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CHON THONG 9 SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 01/12/2023 il a été constitué une SASU dénommée :
CHON THONG 9
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 34 Rue des Fourbisseurs 84000 AVIGNON
Objet : La société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
– La restauration, la préparation et la vente de plats cuisinés, sur place, à emporter et en livraison, la
vente de boissons chaudes ou froides, avec ou sans alcool, conformément à la législation en vigueur.
– La création, l’acquisition, la location, la prise en location gérance de tout fonds de commerce, la prise à
bail, l’installation, l’exploitation, de tous établissements, fonds de commerce, se rapportant à l’activité
spécifiée.
– La prise, l’acquisition, l’exploitation ou cession de tous procédés ou brevets concernant cette activité.
– La participation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations financières immobilières ou
mobilières et dans toutes entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social.
–  Et  plus,  généralement  toutes  opérations  commerciales,  industrielles,  financières,  mobilières  ou
immobilières se rattachant directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous autres objets
similaires, connexes ou susceptibles d’en faciliter la réalisation.
Présidente  :  Madame  Chalida  KHIAWKRAI  demeurant  13  Avenue  du  Géréral  de  Gaulle  06240
BEAUSOLEIL
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Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

